
M-790 
 
Motion de la commission de l'aménagement et de l'environnement: «Déplacement 
des activités portuaires: il est temps de faire des propositions». 

 
(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance  

du 22 mars 2012, dans le rapport M-790 A) 
 

MOTION  
 
 
Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à: 
 

– saisir les autorités cantonales pour trouver une solution pour le déplacement des 
activités portuaires, notamment en étudiant la possibilité d'un tel déplacement sur le site 
du Vengeron ou dans le cadre des travaux d'extension de la Société nautique de 
Genève; 

 
– faire un état des projets et des travaux à ce jour; 
 
– tenir le Conseil municipal informé, au moins deux fois par an, de la collaboration entre 

les différents partenaires et de l'état d'avancement des projets.  
 


